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Illustration 1:Type de collectivités organisatrices au 1er janvier 2021

En nombre de collectivité En pourcentage de la population

  



Illustration 2: Carte des collectivités compétentes en assainissement collectif au 1er janvier 2021



Illustration 3: Evolution du nombre de collectivités organisatrices en assainissement collectif depuis 2008

Illustration 4: Carte des types de collectivités organisatrices de l’assainissement collectif
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Illustration 5: Carte des entités de gestion en assainissement collectif au 1er janvier 2021
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Illustration 6: Carte des Commissions Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL)



Illustration 7: Répartition des modes de gestion en fonction de la population et des entités de gestion

  



Illustration 8: Répartition des modes de gestion et des délégataires en assainissement collectif 
par entité de gestion

Illustration 9: Répartition des modes de gestion et des délégataires en assainissement collectif par population



Illustration 10: Carte des modes de gestion et des délégataires de l’assainissement collectif



Illustration 11:Nombre et type de collectivités organisatrices en assainissement collectif dans les départements de
la mission interdépartementale SISPEA
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Illustration 12: Répartition des stations d’épuration en fonction de leur traitement

Illustration 13: Proportion des stations d’épuration et de leur capacité épuratoire en fonction de leur traitement
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Illustration 14: Proportion des stations d’épuration et de leur capacité épuratoire en fonction de leur taille



Illustration 15: Cartographie de la taille et du type de station d’épuration 

Illustration 16: Répartition des stations d’épuration en fonction de leur âge



Illustration 17: Répartition des traitements d’épuration en fonction de leur âge
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Illustration 18: Conformité globale au regard des prescriptions nationales et locales (données issues de
ROSEAU)
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Illustration 19: Conformité des performances des équipements au regard des prescriptions de l’acte
individuel (P254.3)
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Illustration 20:  Evolution de la destination des boues sur 4 ans (données issues de Roseau)







Illustration 21: Carte du taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (P201.1)



Illustration 22: Carte de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des
eaux usées (P202.2B)



Illustration 23: Répartition des entités de gestion en fonction de l’indice de connaissance et de gestion
patrimoniale des réseaux
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Illustration 24: Carte du taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (P253.2)



Illustration 25: Carte de l’indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3)



Illustration 26: Répartition du nombre d’entité de gestion en fonction de l’indice de connaissance des
rejets
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Illustration 27: Carte de la durée d’extinction de la dette des collectivités (P256.2)

Illustration 28: Carte de l’encours de la dette par habitants desservis (VP.182/D201)
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48,6 %
des entités de gestion 
ont saisi leur prix de 

l’assainissement.



llustration 29: Composition d’une facture type 120 m³ d’assainissement collectif

2,15 €/m3
est le prix moyen 

du service 
d’assainissement.



Illustration 30: Carte des prix de l’assainissement collectif (D.204.0) au 1er janvier 2022



Illustration 31: Carte des collectivités compétentes en assainissement non collectif au 1er janvier 2021.

    



Illustration 32: Carte des modes de gestion et des délégataires de l’assainissement non collectif

     





Illustration 33: Carte de l’évaluation du nombre d’habitants desservis par le SPANC (D301.0)
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Illustration 34: Carte de l’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (D302.0)



Illustration 35: Carte des taux de conformité des dispositifs d’ANC (P301.3)





Illustration 36: Carte des tarifs du contrôle de l’ANC (DC.196)
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PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)



(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont 
requis pour obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points 
supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points. 
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte
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PARTIE C : Pour les secteurs équipés en  réseaux unitaires ou mixtes

Oui  10 
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